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Thème: séparation de la partie rédactionnelle et de la publicité

Résumé

Séparation entre partie rédactionnelle et publicité

Plainte admise contre «Corriere del Ticino»

Le Conseil suisse de la presse admet une plainte de l'Associazione Ticinese dei Giornalisti, une section de la
fédération des journalistes «Impressum», contre le «Corriere del Ticino». Le journal avait inséré une publicité pour
des cigarettes en pleine page rédactionnelle sans clairement la délimiter ni optiquement ni par autre spécification.

En mars 2010, le «Corriere del Ticino» publie au beau milieu d'une page rédactionnelle une annonce circulaire et en
couleurs d'un diamètre de 15 centimètres environ («Where Friendship happens»). L'Associazione Ticinese dei
Giornalisti s'est plainte auprès du Conseil de la presse, estimant que l'obligation de séparer la partie rédactionnelle
de la publicité n'est pas respectée.

Dans le cas concret, le Conseil de la presse est d'avis que cette obligation est enfreinte. Certes, en regardant de
plus près, la publicité pour la cigarette est reconnaissable pour le lecteur même sans spécification particulière ni
délimitation optique. Mais par le placement, inhabituel pour le public, de l'annonce au milieu de textes
rédactionnels, les lectrices et lecteurs peuvent du moins de prime abord être induits en erreur, car en ouvrant la
page, la publicité saute littéralement aux yeux. De telles annonces en plein champ de textes tendent à effacer la
séparation entre contenus rédactionnels et commerciaux. Il y a lieu dès lors de marquer d'autant plus nettement,
par voie optique et/ou autrement cette différenciation.
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